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Remboursement du CET en cas de maladie
avant un départ à la retraite

Par GAUGIRARD, le 01/12/2021 à 16:59

Un agent qui tombe en arrêt de maladie sur ses jours de C.E.T avant un départ à la retraite ,
peut-il se faire rembouser?

Par Marck.ESP, le 01/12/2021 à 18:09

B O N J O U R

Pourriez vous

1/ Respecter les formules de politesse demandées par les CGU.

2/ Préciser ce que vous entendez pas "sur ces jours de Compte Epargne Temps" ?"

En tout cas, si vous êtes en arrêt pendant l'utilisation de vos jours CET, vous avez peut-être
intérêt à décaler votre date de prise de retraite, sachant qu'en arrêt maladie, vous conservez
un revenu plus élevé que votre future pension de retraite.
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